
Réunion de COPIL Moulin Leulenne 

Compte-rendu de la réunion du 15/12/15 
 

 
Personnes présentes : 

 
- M. MALBRANCQ Jérôme, AEAP 
- M. JOURDAN Stéphane, AEAP 
- M. VANSTAEVEL Nicolas, DDTM62 
- Mlle MAURICE Elodie, PNR Caps et Marais d'Opale 
- M. BOUFFART José, SYMVAHEM 
- M. TOUCRY Paul-Emilien, ONEMA DIR 1 
- M. FASQUELLE Jean-Sébastien, ONEMA 
- Mme SOUCHON Camille, FDAAPPMA 62 
- M. BAL Daniel, propriétaire des ouvrages 
- M. REMBOTTE, propriétaire riverain 
- M. CARTON, propriétaire riverain 
- M. DOYER, propriétaire riverain 
- M. DELAFOLLYE Damien, bureau d'études AQUATEC 

 
 
Personnes excusées : 

- M. BLAZEJEWSKI Benoît, FDAAPPMA 62 
- M. FEERY Thierry, propriétaire riverain 
- M. MARCOTTE Jean-Michel, SYMVAHEM 
- M. HIRAUT Jean-Claude, Maire de Tournehem sur la Hem 
- Mme CATHELAIN Emeline, DREAL 

 

En complément à ce compte-rendu : 

Présentation du diaporama de la réunion 
 
 
Lieu et date : 

La réunion a eu lieu le mardi 15 décembre 2015 à 14h00 en mairie d’Audrehem. 
 
 
Compte-rendu : 

Le compte-rendu est diffusé par mail aux personnes présentes et aux personnes excusées. 
 



• Introduction 

M. MALBRANCQ a introduit la réunion de présentation de la phase projet en rappelant le contexte.  
 
 
• Modifications à apporter au projet  

M. DELAFOLLYE a présenté les éléments suivants dans le rapport projet (PRO) :  
• travaux préparatoires (accès, visite huissier, batardage, dérivation temporaire, pompage, 

pêches électriques de sauvetage, travaux forestiers) ; 
• travaux de création du nouveau tracé (démolition, terrassement, description du nouveau 

tracé, aménagement du fond du lit, traitement de la renouée du Japon, protection des berges 
en génie végétal) ; 

• modélisation hydraulique 
• planning prévisionnel 
• Coût des travaux 

 

La prochaine version du rapport PRO intégrera les éléments suivants : 

- Rajout de clôtures, d’une barrière rustique et de deux abreuvoirs au fil de l’eau (un en rive 
gauche du nouveau tracé et l’autre en rive gauche du bras de décharge de la Leulenne) ; 

- Plusieurs rejets d’eaux épurées seront à prolonger ; 

- Aménagement de la peupleraie de M. FEERY*. 

 
* : Il est proposé à M. FEERY de réaliser des travaux forestiers et de terrassement en rive gauche du 
nouveau tracé. Il est proposé de débroussailler et d’abattre les deux rangées de peupliers en rive 
droite de la Hem. Plusieurs « chandelles » seront conservées car elles présentent un intérêt entre 
autres pour l’avifaune. Un nivellement du terrain et un dessouchage des peupliers sera à réaliser. 
Des plantations de haie et d’arbres seront intégrées dans le projet. Au préalable, les déchets présents 
sur l’emprise des travaux seront évacués à la charge de M. FEERY. Une réponse de M. FEERY est 
attendue pour le 15 janvier. Il est prévu que Mme MAURICE rencontre M. FEERY début janvier à 
ce sujet. 

 
• Autres remarques  

Les propriétaires seront prévenus du passage des entrepreneurs sur leurs parcelles lors de la 
consultation des entreprises de travaux. 

M. BAL a échangé avec le SPANC pour mettre en conformité l’assainissement autonome de la SCI 
BAL. M. BAL se rapprochera de la mairie de Tournehem pour le traitement d’un autre rejet 
débouchant au niveau de la fosse de dissipation.  

 
 
• Conclusion 

La phase PRO a été validée. La version corrigée selon les remarques du projet sera envoyée à 
l’ensemble du COPIL. 

Le Dossier d’Autorisation Loi sur l’Eau sera déposé à la DDTM pour le 15 février 2016. 
 
 


